
N° 14

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Objet mis en délibération : SIFUREP - Reprise de la compétence cimetière et révision statutaire

CONSEIL MUNICIPAL DU 1 FÉVRIER 2024

Le  jeudi  1  février  2024  à  18h00,  les  membres  du  Conseil  Municipal  de  la  ville  de  Boulogne-
Billancourt  se  sont  réunis  dans  la  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de  M.  Pierre-Christophe
BAGUET, Maire, pour la séance à laquelle ils ont été convoqués par le Maire individuellement et par
écrit le 26 janvier 2024.

ETAIENT PRESENTS : 50

Monsieur Pierre-Christophe BAGUET, Mme Marie-Laure GODIN, Monsieur Pascal LOUAP,
Madame  Jeanne  DEFRANOUX,  Monsieur  Michel  AMAR,  Madame  Béatrice  BELLIARD,
Monsieur  Bertrand-Pierre  GALEY,  Madame  Sandy  VETILLART,  Monsieur  Philippe
TELLINI, Madame Isaure DE BEAUVAL, Monsieur Pierre DENIZIOT, Madame Elisabeth DE
MAISTRE,  Monsieur  Jean-Claude  MARQUEZ,  Madame  Emmanuelle  CORNET-
RICQUEBOURG,  Monsieur  Claude  ROCHER,  Madame  Armelle  GENDARME,  Monsieur
Emmanuel  BAVIERE,  Madame  Stéphanie  MOLTON,  Monsieur  Alain  MATHIOUDAKIS,
Madame  Blandine  DE  JOUSSINEAU,  Monsieur  Thomas  CLEMENT,  Madame  Christine
LAVARDE-BOEDA,  Madame  Marie-Josée  ROUZIC-RIBES,  Monsieur  André  DE  BUSSY,
Monsieur Maurice  GILLE,  Monsieur Sidi  DAHMANI,  Madame Emmanuelle  BONNEHON,
Monsieur  Vittorio  BACCHETTA,  Madame  Dorine  BOURNETON,  Madame  Joumana
SELFANI,  Monsieur Nicolas  MARGUERAT,  Madame Cathy  VEILLET,  Madame Charlotte
LUKSENBERG,  Monsieur  Philippe  MARAVAL,  Monsieur  Bertrand  AUCLAIR,  Madame
Marie THOMAS, Madame Laurence DICKO, Monsieur Guillaume BAZIN, Monsieur Yann-
Maël LARHER, Madame Constance PELAPRAT, Monsieur Xavier LAISSUS-PASQUALINI,
Monsieur  Hilaire  MULTON  ,  Monsieur  Antoine  DE  JERPHANION,  Monsieur  Denys
ALAPETITE, Monsieur Evangelos VATZIAS, Madame Baï-Audrey ACHIDI, Madame Judith
SHAN,  Monsieur  Laurent  MOLARD,  Madame  Pauline  RAPILLY-FERNIOT,  Madame
Geneviève TEIL.

EXCUSES REPRESENTE(S) : 5

Monsieur Olivier CARAGE qui a donné pouvoir à M. André DE BUSSY, Madame Marie-Laure
FOUASSIER qui a donné pouvoir à Mme Jeanne DEFRANOUX, Madame Agathe RINAUDO
qui a donné pouvoir à Mme Joumana SELFANI, Madame Marie-Noëlle CHAROY qui a donné
pouvoir à M. Michel AMAR, Madame Clémence MAZEAUD qui a donné pouvoir à M. Antoine
DE JERPHANION.

Monsieur Guillaume BAZIN a été désigné(e) en qualité de secrétaire de séance.
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M. Michel AMAR, Maire-adjoint, rapporteur.

« Mes chers collègues, 

Depuis 1905, le Syndicat Intercommunal Funéraire en Région Parisienne (SIFUREP) a pour missions
d'organiser, de gérer et de contrôler le service public funéraire, sur le territoire d'Île-de-France, pour le
compte des collectivités qui y sont adhérentes.

En vertu de l'article 2.3 des statuts du SIFUREP, le syndicat est compétent pour exercer la compétence
«  cimetières  »  conformément  aux  article  L2223-1  et  suivants  les  articles  du  code  général  des
collectivités territoriales.
A ce titre, le SIFUREP assure, depuis son siège (Paris 12ème), la gestion administrative, technique et
financière du cimetière communal de la ville de Villetaneuse seule collectivité à avoir transféré cette
compétence.
En 2023, le Syndicat a réalisé un bilan fonctionnel de ce cimetière transféré, qui fait apparaitre que la
distance  géographique  entre  le  siège  du  syndicat  et  le  cimetière  de  Villetaneuse  ne  créé  pas  les
conditions favorables au bon suivi de cet équipement de proximité nécessitant une surveillance sur
place. Il est préférable que la gestion soit assurée par un service de proximité permettant la délivrance
d'un service public réactif et de qualité.

Dans la mesure où aucune autre commune n'a transféré sa compétence cimetière et au regard des
difficultés rencontrées par le syndicat pour exercer cette compétence qui nécessite une proximité avec
l'équipement,  le  Comité  syndical  SIFUREP a donc délibéré à l'unanimité,  lors  de sa séance du 5
décembre 2023, afin de restituer la compétence cimetière à la Ville de Villetaneuse et procéder à une
révision statutaire visant à supprimer ladite compétence.

Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, la restitution de cette
compétence doit être décidée par des délibérations concordantes du Comité syndical du SIFUREP et
des conseils municipaux des communes qui en sont membres.
Le SIFUREP doit obtenir l'accord de ses membres à une majorité réunissant soit deux tiers au moins,
des conseils municipaux des communes du SIFUREP représentant plus de la moitié de la population
totale de celles-ci, soit la moitié au moins des organes délibérants des communes représentant les deux
tiers de la population du SIFUREP.

Il est donc proposé au Conseil municipal d'approuver la restitution de la compétence cimetière exercée
par le SIFUREP ainsi que la modification des statuts du Syndicat.»

LE CONSEIL,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.5211-17-1  et
L.5211-20,

Vu les statuts du Syndicat  intercommunal Funéraire de la Région Parisienne (SIFUREP),  et
notamment son article 23,

Vu  la  délibération  n°2023-12-38  du  5  décembre  2023  adoptée  par  le  Comité  syndical  du
SIFUREP relative à la reprise de la compétence « cimetière »,

Vu le projet des statuts du Syndicat annexé à la présente délibération ;

Vu la circulaire n°2024-3 du 19 janvier 2024 relative à la restitution de la compétence cimetière
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et la révision statutaire,

Considérant que les compétences exercées par un Syndicat de communes dont le transfert à ce
dernier n'est pas prévu par la loi ou par la décision institutive peuvent,  à tout moment, être
restituées à chacune de ses communes membres,

Considérant  que cette restitution doit  être décidée par délibérations concordantes du Comité
syndical du SIFUREP et des conseils municipaux des communes membres se prononçant dans
les conditions de majorité requises pour la création de l'établissement soit par les deux tiers au
moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la
population  totale  de  celles-ci,  soit  par  la  moitié  au  moins  des  conseils  municipaux  des
communes représentant les deux tiers de la population. Dans les deux cas, il  conviendra de
s'assurer  de  l'accord  du  conseil  municipal  de  la  commune  dont  la  population  est  la  plus
nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population totale concernée ;

Considérant que le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois
mois, à compter de la notification au maire de la commune de la délibération du Comité syndical
du SIFUREP, pour se prononcer sur la restitution proposée et qu'à défaut de délibération dans ce
délai, sa décision est réputée défavorable.

Vu l'avis de la Commission des Affaires Générales et Sociales du 29 janvier 2024,

Sur l'exposé qui précède.

DÉLIBÈRE

Article 1  er : Le Conseil municipal de Boulogne-Billancourt approuve la restitution de la compétence
« cimetière » exercée par le SIFUREP à la ville de Villetaneuse à compter du 1er juillet 2024.

Article 2 : Le Conseil  municipal  de Boulogne-Billancourt  approuve la modification des statuts du
SIFUREP tel qu’annexés à la présente délibération et à condition que la restitution de la compétence
« cimetière » soit approuvée.

Adopté à l'unanimité

Pour : 55

Et ont les membres présents, signé au registre après lecture.
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Transmis en préfecture le 5 février 2024
N° 092-219200128-20240201-137453-DE-1-1

Pour copie conforme,
le Maire,
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